
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

GAT
Sticky Note
Accepted set by GAT
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet d'extension d'un magasin d'enseigne LIDL  à VICHY  (03200) 
SNC LIDL - DR12 - MONTCHANIN 
M. Nicolas SPIESER, Responsable Immobilier       
SNC
Rubrique 41sous catégorie a)
Aires de stationnement privée de 50 unités et plus
Le projet d'aménagement prévoit :-l'acquisition d'un terrain adjacent, aujourd'hui occupé par un magasin de matériel de jardinage (Bardin Motoculture - Mr Jardinage)- la démolition des bâtiments existants- la construction d'un nouveau magasin plus grand dans la partie Ouest du terrain- le réaménagement complet du parking sur toute la partie Est du terrain- la mise en place des espaces verts
34326262221921
Lidl souhaite agrandir sa surface de vente nécessaire à l'amélioration du confort des clients et des employés. L'augmentation de la surface de vente à 1 415 m² (contre 713m² actuellement) permettra une déambulation plus aisée au sein du magasin avec une signalétique claire. Le parking comportera 86 emplacements de stationnement.  6 places seront équipées pour les voitures électriques et 34 places seront pré-équipées.  3 places seront dédiées au PMR, 2 places aux familles et 2 au covoiturage. 16 emplacements vélos seront crées dont 3 pour la recharge de vélos à assistance électrique. 82 places sur les 86 seront perméables permettant l'infiltration des eaux pluviales. 
Le démarrage des travaux est programmé pour Mars 2023 pour une durée de 20 à 30 semaines. 
Les infrastructures seront la propriété de LIDL qui prendra soin de les entretenir.
Le projet fait l'objet d'une demande de permis de démolir et de construire, qui sera déposée auprès des services de la commune de Vichy. 
Surface du terrain totale :Nombre de places de parking total :Surface de vente : Surface de plancher :Surface des espaces verts :
6940 m²861415,30 m²2128,36 m²1147,80 m²
14-18 rue des Bartins,03200 VICHYParcelles cadastrales 589,612, section AD
03
25
29
4 E
46
08
09
7 N
2
1
1
Le projet se situe dans une zone commerciale. Les ZNIEFF les plus proches se situent à un peu plus de 800 m à l'Ouest du site d'étude (vallée de l'Allier). 
1
1
La zone couverte par un arrêté de biotope la plus proche se situe à environ 860 m à l'Ouest du site d'étude (vallée de l'Allier).
1
1
Aucune de ces zones n'est reportoriée dans un rayon d'au moins 3 km autour du site d'étude. 
2
Le plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) concerne les agglomérations de plus de 100 000 habitants et les infrastructures routières, autoroutières et ferroviaires à fort trafic.Le site est couvert par le PPBE de la communauté d'agglomération Vichy Val d'Allier approuvé le 7 décembre 2018 : il est classé dans un secteur affecté par le bruit.
1
1
Non : d'après http://sig.reseau-zones-umides.org, le site est situé dans une zone de milieu potentiellement humide à probabilité assez forte, cependant la parcelle se trouve dans un milieu complètement anthropisé (remblais au-dessus du terrain naturel et absence de végétation typique)
2
La commune est couverte par 3 plans de prévention des risques naturels d'inondation en raison de la présence de la rivière de l'Allier et de ses affluents, pour différents aléas (inondation app. le 30/07/2001, crue à débordement lent app. le 17/10/2018 et crue torrentielle presc. le 13/12/2018) ; et par 1 PPRN retrait-gonflement des argiles approuvé le 22/08/2008.
Un réseau de canalisations de matières dangereuses est recenséedans un rayon de 1km mais la commune n'est pas soumise à un PPRT. 
1
Deux sites BASIAS sont présents dans un rayon de 500m autour du site, respectivement situés à 165m au Nord-Ouest et à 350m au Nord-Est. Un site BASOL se trouve à environ 550m au Nord-Est du site. Aucune ICPE n'est présente dans un rayon de 1km autour du site. Le site abrite actuellement un magasin de matériel de jardinage. Le diagnostic de sol n'a pas montré la présence de pollution concentrée, mais a montré la qualité médiocre des remblais (métaux et hydrocarbures à des concentrations proches des valeurs de référence).
1
1
Les 3 captages AEP les plus proches du site se situent à environ 1,1km au Sud sur la commune de Vichy. 
1
1
Les zones NATURA 2000 les plus proches sont situées à 850m  l'Ouest et à 2,3 km au Nord-Ouest du site. La première porte l'identifiant FR8301016 "Vallée de l'Allier sud" directive habitats et la seconde FR8310079 "Val d'Allier Bourbonnais", directive oiseaux.
1
Le site classé le plus proche se situe à environ 20 km au Nord-Est du site. 
1
Le magasin sera raccordé au réseau d'eau potable de la ville.
1
Il n'y a pas de modification des masses d'eau souterraines à prévoir, hormis l'infiltration partielle des eaux pluviales au droit des espaces verts  et des places drainantes(surface quasiment entièrement imperméabilisée aujourd'hui).
2
Le projet sera probablement excédentaire en matériaux étant donné la contrainte posée par les argiles (aléa retrait gonflement). Une étude géotechnique est en cours pour caractériser la quantité de déblais que pourraient générer les travaux.
2
Le projet sera probablement déficitaire en matériaux de bonne qualité géotechnique (matériaux de substitution des argiles). Une étude géotechnique est en cours pour caractériser la quantité de matériaux d'apport que pourraient nécessiter les travaux.
2
Un dérangement temporaire de la faune est à prévoir en phase travaux à cause des mouvements et du bruit générés par les opérations de terrassement et de construction. Le site se situe dans une zone commerciale existante : en l'absence de potentialités écologiques, en particulier concernant les habitats et les espèces d'intérêt patrimonial, l'impact est estimé comme très faible.
1
Etant donné la distance des sites Natura 2000 (distance minimale de 850 m avec une zone directive Habitats, et plus de 2 km avec une zone directive Oiseaux), l'impact du projet est jugé négligeable sur l'habitat ou sur les espèces vivant dans ces zones.
1
1
Le site n'est ni un espace naturel ou forestier, ni une surface agricole.L'usage du site ne sera pas modifié et restera un usage commercial, ce qui reste compatible avec les orientations du PLU : zone urbaine réservée à l'accueil d'activités économiques.
1
2
L'emplacement du projet est concerné par un PPRN Risque Mouvement de terrain - 03DDT20060023 - PPR Retrait-Gonflement d'Argile, approuvé le 22/08/2008. Les dispositions constructives intégreront ces contraintes.Le site n'est pas compris dans les zonages réglementaires des PPRI en vigueur.
1
1
En l'absence de pollution concentrée (remblais de qualité médiocre), et au vu du recouvrement des sols par le bâtiment, les voieries ou l'apport de terre végétale saine, il n'est pas attendu de risque sanitaire pour les usagers.
2
L'étude de trafic confirme une légère augmentation du trafic actuel de l'ordre de 1% sur la rue des Bartins, qui ne compromet pas la réserve de capacité qui reste acceptable. La mise en place d'un sens de circulation sur le parking, et la création de deux voies dédiées en tourne à gauche et tourne à droite au niveau de la sortie permettront de limiter le temps d'attente en sortie du site (aménagement discuté avec les services de la ville). Par ailleurs pour des raisons de sécurité les camions ne pourront pas tourner à gauche en sortie.
2
2
Les sources de bruit liées au projet seront principalement causées par le trafic routier, le magasin en lui-même ne provoquera que très peu de nuisances sonores. La rue des Bartins située en limite Nord du site est un axe routier émettant du bruit : la totalité du projet étant inclue dans ce rayon d'influence, des dispositions constructives seront intégrées afin de prévoir une bonne isolation acoustique. En phase travaux les opérations de démolition et de construction pourront émettre temporairement du bruit (en période diurne).
1
1
L'intégralité des déchets générés par l'activité est retraitée en interne et repart directement par les camions venant livrer le magasin.
2
1
En phase travaux les opérations de démolition et de construction pourront émettre temporairement des vibrations (en période diurne uniquement).
2
2
Le magasin et le parking seront éclairés uniquement pendant les heures d'ouverture. Les émissions lumineuses ainsi engendrées sont négligeables au vu de la présence d’une zone d’activité et commerciale dans l'environnement du site.
2
En phase travaux les rejets atmosphériques liés à la réalisation du projet seront l’émission de poussières : des mesures de réduction seront mises en place, comme par exemple le nettoyage quotidien de la voirie. En phase d'exploitation les émissions liées à l’augmentation du trafic (qui sera a priori assez faible) sont considérées comme négligeables.
2
Le site rejettera ses eaux pluviales au réseau communal. L'infiltration n'étant pas entièrement possible en raison de la faible perméabilité des terrains, les eaux pluviales seront gérées grâce à un bassin de rétention (114 m3, dimensionné conformément au PLU), avec un rejet au réseau de 5l/s. Une structure de stockage sous pavés drainants offrira un volume de stockage supplémentaire (71 m3). 
2
Les eaux usées seront raccordées au réseau  de collecte des eaux usées existant sur le site en vertu des dispositions du règlement général d'assainissement de la communauté d'agglomération Vichy Communauté. 
2
En phase travaux des gravats de démolition seront générés avec la déconstruction des bâtiments actuels ; les déchets seront évacués en filière agréée en veillant à optimiser leur valorisation.En phase d’exploitation des déchets ménagers seront produits : une procédure de tri des matériaux sera mise en place.
1
1
1
1
Au regard de l’analyse réalisée nous estimons que le projet prévoyant la création d'un magasin LIDL et d'un parking attenant peut être dispensé d’étude d’impact.Le projet n’engendrera pas d’impact significatif sur le milieu naturel, il est situé dans une zone commerciale et présente un faible interêt écologique. Le site est soumis à un risque naturel lié au retrait-gonflement des argiles qui a été pris en compte dès la conception, et aucun risque technologique. Les déchets de démolition seront évacués en filière agrée en veillant à optimiser leur valorisation. Les impacts du projet dans son ensemble seront très faibles.
Annexe 7a : Zonage PPRN inondationAnnexe 7b : Zonage PPRN mouvements de terrainAnnexe 7c : Etude de gestion des eaux pluvialesAnnexe 7d : Diagnostic de pollution des solsAnnexe 7e : Etude de trafic
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